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L'An mil n.uf 00"', OUATRe VINGT QUATRe 

DIX HUIT JUIN Jo 16 heu". JO 

le Con",iI Munidpal , légal.men. ",,"voquo ,'.,1 "'unl ;. 1. M.i,j" en ".nce J>Ublique , ><lU. 1. 

p,o, id."", d. Mons; e ur De LIPKOWSKI, Député -Maire 

Eui,n' pro" nts , MM, PE: L I VKOWSKI Député-Maire , MI1 , FA Brn-BOU'i'b"T
Le GueU'l'-BUSSERl:AU-DAUZlDOU-BeNOIT-BARBAT ,"I!te BOCHeT-MM. CANDAU
COUNIL-Mthes DE GAye_DEVIGNe_FONTAN-GAUDIN_JEAN_LAFAYE MM , MARCONI

MOlmARD-PAPEA U- RO(.R)T-'l'HOMAS-BIROLLEAU 

form.nl lo m.joril< d .. m,mbr .. on • • ,,,k., 

R.p ..... nti.: MM.Rb'VOL~T p~r M . MARCONI 
'l'AV pl>r M. THOMAS 

MIOO EPAGNEAU par Colon o l /iONNARD 

Absents MM, MOST-POUMAILU!UX-GA VEN-GEOFFROY-LACOTTE-LAPERCIIE 

Mme RAILLAT 

.Il."'" Db'VIGNE Ch risti"" • ili 'lu Secrét.iro, 

A 181145 l e Cons,,;l Mwlicipal d6cido unO suspension de s éance, 

M. le Rapporteur expose 1 

Par délibération en date du 4 D~embre 1981 , la Ville a conti~ 
l la SEMA.R . ROYAH.SUh'TONGE (actuelll!lllent SE~S) les étu<1es 
nécesHires l la r~i.lisat ion du loths .... ent BlItA! II . Cette 
ilh..ton a fait l ' o'~jet d ' une convention. 

DanS le cadre de cette .i55ionr la SE~S a sollicit~ le 
cOncours de s Services Techniques <1e la Ville pour l ' ~tud'" et la 
direction d", chantier <1es travaux d ' infrastructure. A cet effet , 
une convention a ~té ~tablie . 

Afin de tenir co_pte des dispositions des circulaires 
"" 70. 418 du 18 Sl!Ptembre 1970 , 75 . 475 du 22 Septembre 1975 et 
60. 333 du l' Octobre 1960 , il est pr~cis~ que les travaux oo""ern.'!s 
n ' inc:on.bant pu par nature l la Collectivit~ ... ployeur donnent 
droit au versement d ' honoraires . 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Ou!. l ' expos! de M. le Rapporteur , 

VU l es circulaires N" 70. 418 du lB Septe.bre 1970, 75 . 475 du 
22 Sept ... bre 1975 et 80. 333 du l' Octobre 1980 , 

VU l ' avis favorabl e ~.is par la Comaission Municipale 
"Urbani_e et Construction , Eq\lip ... ent et Environnement ,Travawc" 
r~unie le 22 Mars 1984 , d ' autre part . 



, 

DI!CIDE , 

_ d ' approuver 1 .. proj .. t d .. coIIV""tion sus vis~ , interv .. nu entr .. la. Vin .. 
.. t la SE~S, p~cisant 1 .. 1 ROdalit~s d ' int..xv .. ntion d .. s Servic .. s 
Techniqu .. s tant .. n ce qui concerne les tlches A eEEectuer que leur rému_ 
nération (.ontant des honorair ... 1 CENT TRENTE KILLE SEP! CENT QU<\TRE 
VINGT FRA!CS Q\.IA.TRE VINGTS CENTIKES) 130.780,80 Frs, hors taxes. 

d ' autoriser M. le D~put~~ir .. oU M. le Premier Adjoint agissant par 
d~légation l signer ladit .. convention. 

d ' encaiss .. r la recette correspondant .. au Chapitre 931 Article 7339 du 
Budget pour l ' .. x .. rcic .. 1~84. 

Fait .. t d~lib~r~ les jour, MOis et an susdits 
Ont sign~ au registr .. MM . l .. s Membr .. s présents 



( 

CQ.~VEH rIOH D' INTERVElHlON D[S SERV.ICES TECI!N!9,UES DE LA Vi lLE 

POUR t'ETUDE ET lA DIRECTION D[ CHANTIER DE TRAVAUX 

D'INFRASTRUCTURE DE l'OPERATION ROYAN-~~IJAi~ !',1 1 ,~ il(,,' ·', 
~..:'ti"l,(),<T, Il 

ENTRE D' UNE PART : 

la Vill e de ROYAN 

[16. JUU9S4! ' 
~ ilPti C ATlDN 101 "~8221 ~ 

du 2.3.10U 

par son M~tre, 
Monsieur J.de LIftQVSXI 
Conseil Municipal du t8 JUIN 

r eprésent ée 
agi ssant en 

1984 
~ ertu d 'une dêl1bération du 

ET D'AUTRE PART : 

Monsieur Philippe MARCHAND. President de la SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE 
POUR LE DEVELOPPEM[NT DE L'AJHIS ET DE LA SA INTONGE (S.LM.D.A.S . ), 
désignée dans ce qui suit par - l~ Soci été " , agissant en ~ertu d'une 
déli b~ration de son Con seil :!'Admtni str~t io n en da te du 28 N o ~embre 

1983. 

IL A [TE CONV ENU CE QUI SUIT 

AR TIC LE 1 

l a Vi Ile de ROYAN net ~ 1 a di spos i tlon de 1 a Soci Hé dans 1 es 
conditions c i -dessous , ses services techniques pour l'étude et la rh
l i 5 ~tion des tr avaux ci -~prés , s itués sur son terr itoire et concern~nt 
l'opér atiOrl 

Le périmètre d 'interventiorl de la par t i e confiée aux serv ices techniques 
est précisé sur le plan j oin t. 

. . 1 . 



, 

- 2 -

ARTICLE l -

La mission qui sera effectuée par les services techniques est une mission 
m6 au sens de l ' arrêté du 7 Décembre 1979 (article 81. 

Les élé~nts constitutifs de cette mission sont les suivants 

A.P .O. 
D.C.L 
A.M. T_ 
C,G . T. 
R. e.T. 
D.D .L 

Le concepteur fourni r a a~ maitre d'ouvrage 
le dossier APO en 5 exemplaires 

- les D.C.E. en nombre suffisant. 

ART ICLE 3 

Les dossiers d'études seront communiqués pour approbation ~ la Soci été 
par les services techniques qui seront tenus de leur apporter toutes 
les modific~t i on, jugéos utile~ p~r h SocHt~ . 

Au cours des différents stades d'études puis d'exécution, les services 
techniques fourniront à la Socié t é, sur simple demande, tous renseigne
ments que l a Société estinerait utiles de lui demander sur les études 
et travaux en cours. 

Les dossiers d'é t udes seront étab l is dans les délais f;xês d'un commun 
acco rd entre les services techniques et la Société . 

ART ICLE 4 • HONORAIRES 

Les travaux 4 réaliser appartiennent au domai ne (oncUonne1 infrastructure 
et sont rangés en Zème c l asse de comp1cxltè aVQC une note de complexité 
n = 3 . 

Le prix d'objectif s'êH!ve a 4.760 .000 F Hl. Il est réputé établi sur 
la base ûes conditions economiQues du mois de (livr;pr lQrM . C .. "", ; s ~~ . 

appelé mo. 

le tau~ de rémunération est de 3,42 ~I . le forfait de rémunération est 
(hé ii : 

4.780.000 f x 3,42 % x 80 , • 

T.V.A. ~ 18,601: . . ...... . . . 

TOTAL I . T.C ... ............ . 

(CENT CINQII ANTE CINQ MILU' (ENI SIX FRANCS 02) 

130.780.80 HT 

24 .352.22 f. 

155.106,02 F. 

. ./ . 



Dêcompositi oll du forfait d~ rêmunêration en fonction de, pha,es 
, .... ..... _ .. _------,---_ ..... _-----.~--------------------------.-
: PflASE : \ : R[MU~ERAT!Orl HT 
'. __ - ___ •• _ ... . ... . . .. .... . ... 0- __ ••• ~ ______ ._. ______ • _ •••• _. _. __ • 
• 

A. P.D . 
0.c.E. 
A.M.T. 
C.G .T. 
R,C. T. 
O. O.L 

10 
10 
5 

35 
5 
5 

32.695,20 
16.347,60 
8 .173,80 

57.216,60 
8.1 73,80 
6. 173,80 

• '- ._----_ ... __ .. _-_.'-._-- -_._- ------.-------- --------_.---------- . , " . · , TOTAL : 80 130.780,80 • 
••••• • ~ ,~===~.: aO& •••• ~ ==== ~~ ......... ~=== ~.==n ...... ====::: : n . 

ARTICLE 5 - REVI SION 

" rémuneratl on sera révisée suivant le~ modalités cl'apr~s 

C. • 0,15 • 0,85 ] . 
To' '" 

c. • coeff ic ient de révision du mois Il d'e~êcu t lo n des prest at ions 

- J -

] . • valeur de l 'index ingênierle " moi s d' cx~c ut io n de chaque phase çi-
~~~nt définie 

]0 • va leur de l'index ingénierie '" mois d'établissement des prix (soi t 
fév r ier 1984. 

ARTICLE 6 - COMPARA ISON EN TRE PREVI SION El REAL ITE 

Après exec ution, l e prix réel des t r ~vaux hors T.V.A. est réajust é en dédui 
sant du montant des dépenses J 'Incidence des variations économiques. 
SI l'écart constaté entre le prix d'objectif et le prix réel ainsi réajusté 
est supéri eur i l'écart toléré, fixé a 15 t du prix d'objectif, la r émuné
ra t ion init iale subi t une réducti on cal culée 

en cas de surestimation, en multiplian t l e taux de rémunération par h 
dHflkence I1 ntre l 'écart const~tl! et l'écar t t oléré, 

en cas de souse$ti~ation, en mul tipliant le taux de rémunération par l e 
doubl e de 1, différence en t re l ' ê<art constat~ et l'écart tol~ré . 

ARTICLE 7 - REGLEHENT DES HOnORAIRES 

Les honordire s dOs en dppli cat i on de l'arti c le précêdent seront ~ e rsês a : 

· If • . }.~. 1I~!'Y!'!'r. tt.t!'~ç~ Pf.~ . ~l! . H . Y ml!. ~l! . !t9'!''''~ . . . . ......... ... .. . ....... . 
· ........ ......... ... . ...... .... ............. .... ....................... . 

sur présentation d'une demande d'acompte ét ablie en qUdtre eKempla i res et 
accompa9n~ d'un certificat admi nt s tr~tif de servi ce fdit, conformément i 
la r épartition par phases eKposees dans l' arti c l e 4. 

La Soc iété s'engage ~ ~er se r les somme s dues , en appli cation des dispos i 
ti ons de l a présente conv~ntion, dans un délai ma ximum de trois mois a date r 
de la demande d'acompte. 

.. 1. 
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ARrlCLE 8 -

L~ présente con~ention pourrl être résiliée tant par l a Ville de RoYAN 
que par l a Société , par simple lettre rec ommandée avec demande 

d'avis de réception moyennant un preavis de deux moi s. 

Dans ce cas la li quidat ion des honorà ires dus a l a Vi l l~ sera faite en 
t enant compte du stade d ' accomp lissement des mi ssi ons définies il. l'art,iç l e 
4. 

AR r ICLE 9 -

La pre,ente convention est dispensée de h formal i t é e t des droits d'enre
gi st rement , conformement aux dispositions de J'article 1105 du Code GêneraI 
des Impôts , el le est éga lement di spensée du droit de timbre conforméw~nt 
aux dispositions de J 'artic l e 1004- 1 dudit Code. 

AR TIC LE 10-

l a pré sente convention définitive pour l a Soc i été ne le deviendra pour la 
Vi l l e qu'apres r éception par le re prés~nt ant de l'Etat. 

Pour l a Ville , 

L. 

FAIT .l ROYAN, l e 18 .mIN 1964 

Pour l a Soc i éte , 

Le Prési dent 

---~ --Ph i lippe ft.'RCHi\ND 
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